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ITINÉRAIRE DE
RANDONNÉE PÉDESTRE

7h40

15 km

1478 m

Aller / Retour

Itinéraire Balisé

Sentier transfrontalier du Port d'Orle

Départ : Parking de la Pucelle Granges des Echarts - Altitude : 903m
- Point culminant : 2331m
Carte IGN TOP 25 2048 OT AULUS MONT VALIER

Cette excursion témoigne de l'exploitation minière du XIXè et XXème
siècle. C'est aussi un passage historique des échanges avec l'Espagne.
Cette vallée, peu fréquentée est superbe. En début d'été, la flore est
d'une grande richesse.

BALISAGE : Rouge et Blanc (GR Transfrontalier)
NATURE DU TERRAIN : Rocher - Cailloux - Terre

Accès routier :
Depuis l’Office de Tourisme du Castillonnais, prenez la D4 en direction Sentein
jusqu’à Lascoux. Tournez à gauche dans la vallée d’Orle par la D704a jusqu’au
terminus, parking de la Pucelle Granges des Echarts.

Descriptif étape par étape :

Départ parking de la Pucelle 0 h 903 m
Prenez sur la rive droite le sentier balisé qui s'élève progressivement dans la
forêt. Vous laisserez sur la gauche le GR10 conduisant au Clôt du Lac.

Ruines de Flouquet 0 h 45 1 100 m
Prenez sur la gauche en abandonnant le GR10 qui mène à la cabane de
Graouillès (panneaux indicateurs).
Après Fontaine Rouge, vous traverserez l'Orle pour arriver à la
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cabane de Hounta 2 h 1 470 m
Rive droite, suivez le sentier en direction du Port de l'Esque bien visible.
Contournez par la gauche le pic de l'Homme Mort vers le sud-ouest.

3h 45 2 120 m, la source de la Montagnette sort en bordure du chemin
Vous suivez les lacets qui vont mèneront au

Port d'Orle 4 h 45 2 318 m
En passant le col, vous découvrirez les vestiges miniers

Pour le retour, reprenez le même itinéraire en sens inverse

7H40 - Retour au parking de la Pucelle.
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